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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

valeurs mobilières
Question écrite n° 57570

Texte de la question

M. Jean-Claude Buisine attire l'attention de M. le secrétaire d'État, auprès du ministre des finances et des
comptes publics, chargé du budget, sur la complexité du mécanisme de l'imposition des plus-values mobilières.
En effet, depuis le 1er janvier 2013, ces dernières doivent être intégrées au barème progressif de l'impôt sur le
revenu, leur taxation forfaitaire ayant été supprimée. Mais un abattement sur leur montant imposable sera
appliqué si certains titres cédés sont détenus depuis au moins deux ans. Elles vont également subir 15,5 % de
prélèvements sociaux, sans abattement. La durée de détention des titres cédés, selon un mécanisme
d'abattement, est décomptée à partir de la date de souscription ou d'acquisition des titres. Pourtant, il est difficile
de se procurer cette date surtout lorsque les gains proviennent de la rotation du portefeuille souvent réalisée par
le banquier. Tandis que les banques n'anticipent pas ce nouveau mécanisme d'imposition, le contribuable doit,
dans un très court délai, retrouver cette date à partir des avis d'opérations s'il les a conservés et datant pour la
plupart de plus de huit années. Ceci n'est pas facile car, à l'époque de l'acquisition, il n'y avait aucune obligation
de conserver la justification de la date. Ainsi, un nombre important de contribuables ne vont pouvoir justifier le
montant de l'abattement retenu, ou vont devoir y renoncer pour ne pas encourir un redressement de l'imposition
et des majorations, accroissant d'autant le poids de l'imposition sur ces gains. Par conséquent, en face de la
complexité de ce nouveau mécanisme de l'imposition, il le remercie de lui faire savoir si le Gouvernement
envisage d'aménager ce dernier.

Texte de la réponse

L'article 10 de la loi n° 2012-1509 du 29 décembre 2012 de finances pour 2013 et l'article 17 de la loi n° 2013-
1278 du 29 décembre 2013 de finances pour 2014 ont réformé le régime de taxation des gains nets de cession
de valeurs mobilières et de droits sociaux des particuliers. Les gains de cession de valeurs mobilières et des
droits sociaux des particuliers réalisés à compter du 1er janvier 2013 sont imposés dans un souci de justice
fiscale suivant le barème progressif de l'impôt sur le revenu, après application, le cas échéant, d'un abattement
pour durée de détention. Ainsi, l'abattement de droit commun applicable varie en fonction de la durée de
détention des actions ou parts sociales ou droits cédés : 50 % pour une durée de détention de deux ans à moins
de huit ans, puis 65 % au-delà de huit ans. En outre, les investissements au capital de jeunes petites et
moyennes entreprises (PME de moins de dix ans au moment de la souscription ou de l'acquisition des titres
cédés) et les transmissions d'entreprises bénéficient d'un abattement renforcé au taux progressif en fonction de
la durée de détention des actions ou parts sociales ou droits cédés : 50 % pour une durée de détention de un an
à moins de quatre ans, 65 % pour une durée de détention de quatre ans à moins de huit ans, puis 85 % à partir
de huit ans. Par ailleurs, les gains nets réalisés par les dirigeants de PME partant à la retraite font, avant
l'application de cet abattement proportionnel, l'objet d'un abattement fixe spécifique de 500 000 €. Pour
l'application de ces abattements, le contribuable est tenu, sur demande de l'administration, de justifier les
éléments de détermination du gain net et du respect de l'ensemble des conditions requises. A cet égard, il doit
notamment justifier de la détention effective des titres cédés, décomptée de date à date depuis la date de
souscription ou d'acquisition des titres cédés et du caractère continu de cette détention. Si le contribuable n'est
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pas en mesure de justifier de la date exacte de souscription ou d'acquisition des titres cédés, il peut bien
entendu se prévaloir de toute autre date postérieure s'il justifie détenir dans son patrimoine les titres cédés à
cette même date. A titre d'exemple, un contribuable qui aurait acquis les titres en mars d'une année N, mais qui
ne serait pas en mesure de justifier de la date exacte de cette acquisition, pourra, s'il dispose du relevé
d'opérations établi par son gestionnaire de comptes au 31 décembre de la même année, se prévaloir de la
détention des titres cédés à compter de cette dernière date. Ces précisions ont fait l'objet d'une publication au
bulletin officiel des finances publiques concernant les plus-values sur bien meubles incorporels le 14 octobre
2014.
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